
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD 
ARRONDISSEMENT DE SARTENE 
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
PORTO-VECCHIO

SÉANCE DU 06 MARS 2023N°23/032/URB

OBJET : URBANISME
Plan Local d'Urbanisme : débat portant sur les orientations générales du Projet déménagement 
et de Développement Durables (PADD).

L'an deux mille vingt-trois, le six du mois de mars à 17 h 30, le Conseil Municipal de la commune 
de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 28 février 2023 s'est réuni au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Pierre-Olivier MILANINI ; Jacky AGOSTINI ; 
Nathalie APOSTOLATOS ; Jean-Claude TAFANI ; Véronique FILIPPI ; Gérard CESARI ; Janine 
ZANNINI ; Paule COLONNA CESARI ; Jeanne STROMBONI ; Marie-Antoinette FERRACCI ; Nathalie 
MAISETÏT ; Claire ROCCA SERRA ; Stéphane CASTELLI ; Nathalie CASTELLI ; Santina FERRACCI ; 
Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI ; Camille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI ; 
Florence VALLI ; Jean-Michel SAULI.

Absents : Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; Dumenica VERDONI ; Marie-Luce SAULI ; 
Didier LORENZINI ; Antoine LéSTRAJOLI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Joseph TAFANI ; 
Christiane REVEST.

Avaient donné procuration : Emmanuelle GIRASCHI à Jacky AGOSTINI ; Dumenica VERDONI à 
Véronique FILIPPI ; Marie-Luce SAULI à Nathalie APOSTOLATOS ; Antoine LASTRAJOLI à Jean- 
Christophe ANGELINI ; Petru VESPERINI à Vincent GAMBINI ; Christiane REVEST à Florence 
VALLI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, à 
l'élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions 
qu'il a acceptées.
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Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 14 décembre 2020, le conseil municipal a prescrit 
l'élaboration du plan local l'urbanisme (PLU).

La délibération du 14 décembre 2020 définit les objectifs poursuivis par la Commune et fixe les modalités de 
la concertation avec le public.

La concertation avec le public a été mise en œuvre et est toujours en cours.

Plusieurs réunions avec les personnes publiques associées ont eu lieu pour travailler le dossier.

La concertation avec le public et le travail avec les bureaux d'études et les personnes publiques associées 
ont permis de dégager les grandes orientations du projet d'aménagement et de développement durable 
(PADD) dont il convient de débattre aujourd'hui.

Le projet de PLU s'appuie en effet sur un projet de PADD qui exprime la stratégie politique retenue en 
matière d'aménagement et d'urbanisme pour l'ensemble du territoire communal. Le PADD est un document 
obligatoire du PLU et en constitue la clef de voûte.

L'article L. 151-5 du Code de l'urbanisme prévoit que :

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques.

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 
le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou de la Commune.

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 141-3 et L. 
141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés 
à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du 
même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de 
l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151
4, le projet d'aménagement et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.
Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, 
au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de 
construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à 
mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée 
comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à 
l'article L. 153-27 (...) ».

Le Projet déménagement et de Développement Durables concerne l'intégralité du territoire communal et 
doit respecter les grands principes prévus par les articles L. 101-1 et L. 101-2 du Code de l'urbanisme et 
notamment :

le principe d'équilibre entre développement urbain maîtrisé et préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ainsi que la lutte contre l'artificialisation des sols ;

la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat en tenant compte en particulier 
des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, permettant y compris la diminution des obligations de déplacements motorisés et le 
développement des transports en commun ;
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la prise en compte des objectifs de développement durable et de lutte contre le changement 
climatique, l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
l'amélioration des performances énergétiques à partir de sources renouvelables, la préservation de la 
qualité des ressources naturelles, des milieux naturels et des espaces verts, la préservation et la 
restauration des continuités écologiques, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.

Le PADD doit prendre en compte les documents supérieurs et notamment les nouvelles contraintes 
juridiques issues de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets dite « Climat et Résilience ».

Les orientations générales du PADD constituent le socle fondateur du PLU, notamment pour ce qui est de 
leur traduction dans le temps des orientations d'aménagement et de programmation, du règlement écrit et 
graphique. Lorsque la commune décide de changer les orientations définies par le PADD définitivement 
approuvé, elle doit mettre en œuvre une procédure de révision générale du PLU, laquelle nécessite 
notamment une nouvelle concertation avec les habitants, une nouvelle consultation des personnes publiques 
associées et une enquête publique.

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables revêt ainsi une place capitale dans le dispositif et 
la démarche de PLU, du fait de :

- l'exigence d'une réflexion stratégique, préalable à la définition des dispositions réglementaires 
qui s'imposeront de manière différenciée pour l'ensemble des composantes du territoire communal ;

- l'obligation d'un débat démocratique en Conseil Municipal, autour des objectifs poursuivis par 
la commune, qui vont construire le projet communal ;

- la nécessité d'une cohérence entre les orientations contenues dans le PADD et les autres 
documents qui vont composer le PLU ainsi que la mise en œuvre réglementaire desdites orientations ;

- l'encadrement des procédures permettant l'évolution du document d'urbanisme : une
procédure de modification du PLU ou de révision allégée sera possible lorsque les évolutions du PLU 
ne remettent pas en cause les orientations générales du PADD.

Le Maire propose au conseil municipal de débattre sur les orientations générales du PADD présentées dans 
la note explicative de synthèse et dans le projet de PADD transmis à tous les conseillers municipaux avant la 
séance du 6 mars 2023.

Le projet de PADD pourrait ainsi être articulé autour de trois grandes orientations, trois axes, lesquels 
peuvent être déclinés en orientations générales et objectifs sur lesquels le conseil municipal est invité à 
débattre.

Présentation des trois axes du projet de PADD

Tenant compte des constats et enjeux issus de la phase de diagnostic, les orientations générales du PADD 
reposent sur trois grands axes, détaillés dans le document annexé à la présente délibération.

Les trois axes, bien que présentés de façon linéaire, sont considérés comme un triptyque systémique dont 
les enjeux sont équivalents, indissociables et intrinsèquement liés.

La planification permet d'intégrer l'ensemble de ces enjeux qui paraissent parfois contradictoires mais dont 
le barycentre permet de garantir l'harmonie et le vivre-ensemble sur notre commune.

Ce projet s'appuie aussi sur la charte architecturale et paysagère et le document d'objectif agricole et 
sylvicole (DOCOBAS), approuvés le 12 septembre 2022 par la Commune.
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• AXE 1 - Promouvoir la ville-territoire

èmeL'axe 1 propose plusieurs partis d'aménagement forts pour tenir compte de la taille de la Commune, 41 
plus étendue de France métropolitaine.

Tout d'abord, une volonté de rééquilibrer l'offre de logement en faveur des résidences principales (1.2), en 
s'appuyant sur les lieux de vie historiques de la commune (1.1). Ce dernier aspect est une reconnaissance 
des racines rurales des Porto-Vecchiais.

Enfin, la vision posée est celle d'une réparation du tissu urbain existant, notamment les entrées de ville et 
les pénétrantes, les quartiers en ville à requalifier ainsi que le maintien des abords naturels le long de la 
rocade ou encore l'amélioration des connexions entre les quartiers (1.3).

- 1.1 Renforcer et redynamiser les lieux de vie historiques en s'appuyant sur les multiples polarités de la 
ville-territoire, garantes des racines des Porto-Vecchiais et dotant les villages d'équipements publics ;

- 1.2 Rééquilibrer l'offre en logements en faveur des résidences principales dans un contexte de très 
forte tension immobilière ;

- 1.3 Réparer Portivechiu et ses paysages urbains en favorisant la reconstruction de la ville sur elle- 
même, en maintenant la forte présence de la nature en ville et en améliorant le cadre de vie des 
Porto-Vecchiais ;

- 1.4 Améliorer et apaiser la mobilité à Portivechiu en maillant le territoire, en favorisant l'ensemble des 
mobilités y compris douces (marche, vélo, etc.) ou encore en organisant le stationnement, en 
requalifiant la voirie et en améliorant l'accès au littoral.

• AXE 2 - Inscrire Portivechju dans les grandes transitions de notre temps

L'axe 2 traite des transitions avec comme repères fondamentaux les patrimoines, qu'ils soient naturels, 
historiques et culturels, pour assurer la cohésion et la résilience du territoire (2.1). Le paysage et la 
biodiversité sont pensés dans une logique dynamique de préservation et d'amélioration.

Dans un contexte de changement climatique, le PADD se veut protecteur des personnes et des biens, en 
anticipant l'augmentation des risques, en considérant les besoins renforcés d'autonomie du territoire, 
énergétique et en accès à l'eau notamment (2.2). L'eau, condition sine qua non de la vie sur terre, est ainsi 
placée en tête de ce chapitre.

- 2.1 Valoriser les patrimoines naturels, historiques et culturels dans une double démarche de 
valorisation et de protection ;

- 2.2 Intégrer la transition écologique par la gestion durable de la ressource en eau, l'augmentation de 
la résilience du territoire face aux crises et aux aléas, ainsi qu'une maîtrise de l'empreinte énergétique 
globale du territoire.

• AXE 3 - Développer une économie de production

L'axe 3 témoigne des atouts du territoire révélés par le diagnostic, qui se nourrissent les uns et les autres, 
afin de conforter le dynamisme économique de la commune.

L'accès au foncier est un enjeu majeur que le PADD doit garantir pour accompagner le développement 
économique, pour les entreprises de toutes tailles (3.1).
Les élus ont également mis en avant les activités agricoles et sylvicoles, dont ils souhaitent accompagner le 
développement en faveur d'une activité de proximité, favorisant les circuits courts. La création d'une filière 
locale de valorisation de l'importante ressource forestière pour la construction et le bois d'œuvre comme 
pour l'énergie (3.2).

La vocation touristique est également reconnue, dans ces aspects innovants et positifs, au travers du 
tourisme durable, d'une déconnexion des phénomènes spéculatifs, d'une plus grande maîtrise et d'une 
reconnaissance du professionnalisme de ces secteurs dont le développement d'activités complémentaires 
doit servir de levier pour assurer des retombées bénéfiques tout au long de l'année (3.3).
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3.1 Diversifier l'activité économique pour assurer l'emploi permanent en s'appuyant sur tous les 
secteurs d'activités du territoire pour pallier la saisonnalité ;

3.2 Valoriser les potentialités agricoles et svlvicoles du territoire et favoriser une agriculture de 
production en développant les circuits courts par la création de débouchés locaux ;

3.3 Annualiser l'offre touristique en soutenant des projets complémentaires au tourisme balnéaire.

Une double stratégie : un PLU de projets et un PLU évolutif

• Un PLU de projets

Le projet de PADD présenté regroupe l'ensemble des projets de la commune : des projets de vie des porto- 
vecchiais, qu'ils soient familiaux ou pour nos entreprises locales, mais aussi des projets structurants, en 
faveur du développement économique et des équipements publics, pour certains d'échelle intercommunale.

Le projet de PADD annonce près d'une vingtaine d'orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 
de secteur, dont six OAP sur les cœurs de villages de Portivechju. Il comportera également quatre OAP 
thématiques sur la mobilité, la trame verte et bleue, l'adaptation au changement climatique et le 
développement économique.

Le projet de PADD intègre le plan « Accasà si » avec des projets d'aménagement d'initiative publique, deux 
écoquartiers et la création de logements intermédiaires, de logements en bail réel solidaire ou encore de 
lotissements communaux en faveur de l'accession à la propriété.

Le projet de PADD comporte également des ambitions en matière de création ou de rénovation 
d'équipements structurants tels que la modernisation et l'extension du port de plaisance et de pêche, 
l'amélioration des capacités d'assainissement collectif ou encore le désenclavement de certains quartiers par 
l'ouverture de voiries nouvelles.

Enfin, le projet de PADD répond aux besoins en matière de foncier économique, particulièrement prégnant, 
tant pour les commerçants et artisans que pour les industries locales, qui ne trouvent pas de solutions sur la 
commune aujourd'hui, freinant directement le développement économique.

• Un PLU évolutif

Le PLU, s'il se doit d'être prospectif, est également un document du quotidien qui doit vivre au rythme des 
projets et des opportunités ouvertes par les modifications législatives.

A la suite de la révision du PADDUC prévue en 2024 à l'échelle régionale et à la future approbation du 
schéma de cohérence territoriale (SCoT) en 2026 à l'échelle intercommunale, il sera proposé de réviser le 
PLU pour prendre en compte et répondre à l'ensemble des besoins de notre territoire, particulièrement 
dynamique et attractif.

La stabilité juridique de ce PLU permettra à l'avenir de le faire évoluer et de réadapter si besoins ses 
dispositions très rapidement, après une première confrontation avec le réel.

Un projet de document qui s'inscrit dans le cadre de la concertation avec le public

Dans le cadre de la concertation qui s'attache à l'élaboration du PLU de Portivechju, les modalités de la 
concertation prescrites par la délibération du 14 décembre 2020 ont commencé à être mises en œuvre.

Des réunions publiques de concertation des habitants ont été organisées dans les différents villages et 
quartiers de la ville :

- 15 février 2022 : réunion publique au Pruneddu,
- 9, 10, 11 et 12 mars 2022 : quatre réunions publiques à Murateddu, Ternità, Pricoghju et à l'Animu,
- 26 juillet 2022 : réunion publique à Piccuvaghja.
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Plus d'une centaine de rendez-vous ont été assurés par Monsieur le Maire, par Monsieur l'adjoint à 
l'urbanisme et par les élus référents des villages lors des permanences organisées conformément aux 
modalités de la concertation prévues. Ces permanences des élus ont permis prendre la mesure des besoins 
et d'identifier les projets individuels ou collectifs.

Plus de 375 courriers ont déjà été reçus à l'adresse dédiée à la concertation sur le PLU, tant sur les projets 
économiques que sur les projets personnels des habitants, concernant plus de 800 parcelles cadastrées.

Dans le cadre de la procédure d'élaboration du PLU, le conseil municipal également publié, sur la page 
dédiée au PLU sur le site Internet de la commune, la délibération n°21/026/AG du 8 février 2021 portant 
création d'un comité consultatif.

Par la publication de cette délibération, le Conseil municipal a diffusé un appel à candidature auprès de la 
population pour intégrer le Comité consultatif relatif à la procédure d'élaboration du projet de PLU.

La Commune a souhaité que ce comité de dix-huit personnes soit composé d'élus de la majorité et de 
l'opposition, de membres de la société civile, d'architectes, d'agriculteurs, de professionnels du bâtiment, 
d'associations de défense de l'environnement, d'hôteliers et de commerçants.

Cette pluralité a permis au comité d'aborder de nombreux thèmes et de participer à la réflexion menée par 
la commune autour du projet d'aménagement et de développement durables mis en débat ce jour.

Le comité consultatif s'est réuni à sept reprises (15 décembre 2021 ; 17 janvier 2022 ; 25 janvier 2022 ; 28 
février 2022 ; 25 avril 2022 ; 07 novembre 2022 ; 22 février 2023).

Par ailleurs, les personnes publiques associées, regroupant les partenaires institutionnels associés à 
l'élaboration du PLU (services de l'Etat, services de la Collectivité de Corse et de l'Agence de l'urbanisme, 
Chambre d'Agriculture, Chambre des métiers, Chambre de Commerce et d'industrie, SDE2A, Conservatoire 
du littoral, associations environnementales, etc.), ont été réunies le 30 novembre 2022.

Outre la co-construction entre la Commune et les Porto-Vecchiais eux-mêmes, un dialogue a été établi avec 
Messieurs les préfets et sous-préfets de Sartène, au travers de plusieurs réunions bilatérales depuis le début 
des travaux.

La concertation continuera durant toute la phase d'élaboration du PLU jusqu'à l'arrêt du projet de PLU et 
ensuite au travers d'une commission d'enquête publique indépendante nommée par le Tribunal administratif.

Le débat sur les orientations générales du PADD

Monsieur le Maire rappelle l'ambition du PADD et les étapes à venir.

• Au sujet de l'Axe 1,

Les élus d'opposition, Monsieur DE ROCCA SERRA, Monsieur MELA et Madame VALLI indiquent que la 
volonté affichée de rééquilibrer l'offre de logement en faveur des résidences principales est une évidence.
Les élus d'opposition expriment qu'ils auraient souhaité un PADD plus ambitieux, notamment sur les moyens 
mis en œuvre pour favoriser la création de logements permanents notamment collectifs, l'annualisation du 
tourisme, la réduction des déplacements en voiture et le projet d'extension du golf de Lezza.

Ils indiquent que le terme « réparer » ne leur semble pas opportun. Ils auraient préféré le terme 
« restructuration ».

Ils sont d'accord sur l'orientation relative à la restructuration du secteur de La Puretta et indiquent que le 
projet de PLU devra dégager du foncier pour les activités économiques et permettre aux habitants de 
construire dans les villages et hameaux.

Monsieur MILANINI rappelle le sens donné au mot « réparer » dans le projet de PADD et que le projet de 
PADD comporte également des objectifs relatifs à la structuration des espaces urbanisés.
Madame STROMBONI alerte sur la diversité des profils cherchant des logements dans de l'habitat collectif.
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Il est noté un consensus autour de la volonté de soigner les entrées de la ville, les abords de la rocade et les 
fronts bâtis ainsi que la volonté de permettre aux Porto-Vecchiais de se loger dans les villages et hameaux.

• Au sujet de l'Axe 2,

Le bureau d'études en charge de l'élaboration du projet de PLU rappelle les contraintes juridiques issues des 
lois Littoral et Montagne, du PADDUC et les contraintes liées aux risques naturels. Il précise dans quel cadre 
s'inscrivent le PADD et les différentes étapes à venir.

Monsieur GAMBINI rappelle le contexte de dérèglement climatique dans lequel s'inscrit le projet de PADD, 
que ce dernier doit nécessairement prendre en compte. Les risques naturels liés à toutes les transitions 
témoignent de la fragilité des ressources et des orientations plus ambitieuses en termes de développement 
seraient inutiles si elles ne pouvaient être traduites effectivement du fait de l'application de toutes les 
contraintes.

Monsieur le Maire rappelle l'ambition du PADD en matière de préservation de la ressource en eau.

Monsieur AGOSTINI précise le travail réalisé en parallèle de l'élaboration du projet de PLU pour doter le 
territoire d'un nouveau Schéma d'assainissement, que le projet de PADD prend en compte.

Madame APOSTOLATOS rappelle la démarche entreprise dans le cadre de la réalisation de la Charte 
architecturale et paysagère, que le projet de PADD et de Diagnostic du PLU prennent en compte.

• Au sujet de l'Axe 3,

Monsieur DE ROCCA SERRA souhaite que le projet contienne la volonté de créer une nouvelle zone 
d'activités, en l'état, selon lui, de la saturation de la zone du Murtonu.

Monsieur MILANINI rappelle la compétence de la Communauté de communes et le rôle du SCoT en matière 
de zones d'activités économiques.

Monsieur DE ROCCA SERRA alerte sur le fait que le projet de PADD ne contient pas d'objectifs relatifs à 
l'économie numérique.

Monsieur le Maire précise que le projet de PADD sera nécessairement complété avant l'arrêt du projet de 
PLU.

Monsieur DE ROCCA SERRA indique que sur le site du Paradisu du village d'U Spidali, il serait utile de faire 
un centre de recherches et un lieu de classe verte pour tous.

Madame APOSTOLATOS dit que le site du Paradisu pourrait être un centre pour développer une nouvelle 
forme de tourisme (camping municipal ou école-nature par exemple). Elle souligne que tout projet dans le 
secteur devra au préalable prendre en compte le risque incendie.

Monsieur MELA aborde la question de la modernisation du golf de Lezza comme levier pour l'objectif 
d'annualisation du tourisme.

Monsieur MILANINI indique que ce levier devrait être envisagé dans le projet de SCoT.

Monsieur E. CESARI indique que le tourisme est la locomotive tant pour l'artisanat, les entreprises que 
l'agriculture. Celle-ci doit tendre vers une agriculture de production. Selon lui le territoire a la chance d'avoir 
un bassin de production et de consommation, donc tous les ingrédients pour réussir. Plus de 80% des 
entreprises de tourisme recrutent du personnel du continent et ont beaucoup de difficultés à loger ces 
saisonniers.

Madame APOSTOLATOS rappelle l'importance donnée aux orientations du projet de PADD relatives au 
développement de l'agriculture et à la création d'une filière locale de valorisation de la ressource forestière, 
déjà mise en œuvre avec la construction-bois de l'école de Pifanu.
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Madame APOSTOLATOS rappelle l'importance donnée aux orientations du projet de PADD relatives au 
développement de l'agriculture et à la création d'une filière locale de valorisation de la ressource forestière, 
déjà mise en oeuvre avec la construction-bois de l'école de Pifanu.

A l'issue de trois heures de débats sur les orientations et les objectifs du projet de PADD, Monsieur le Maire 
remercie les élus pour la qualité, la diversité et la richesse des interventions. Le débat a selon lui rempli son 
objectif.

Il précise les deux suites immédiates : le PADD tel que débattu sera en ligne sur le site Internet de la 
commune dans les jours qui suivent la séance et une réunion publique aura lieu très prochainement pour 
présenter le PADD aux Porto-Vecchiais.

Après avoir débattu sur les orientations générales du projet de PADD, document ci-annexé, le Conseil 
Municipal, après avoir constaté que la discussion était close, a mis unanimement fin au débat.

Le Conseil Municipal,

Ouï le rapport ci-dessus,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l'urbanisme, notamment les articles L.151-5 et L. 153-2,

Vu le premier alinéa de l'article L.153-12 du code de l'urbanisme qui dispose qu' « Un débat a lieu au sein de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux ou 
du conseil municipal sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables 
mentionné à l'article L. 151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. »

Vu la délibération n° 20/138/URB du 14 décembre 2020 portant prescription de l'élaboration du PLU de 
Portivechju,

Vu la délibération n° 21/026/AG du 08 février 2021 portant création d'un comité consultatif,

Vu le projet de PADD adressé à tous les membres du conseil municipal le 28 février 2023 et présenté lors de 
la commission de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, de l'Environnement, de l'Economie et du 
Développement Durables du 03 mars 2023,

Considérant la volonté du conseil municipal de prendre en compte les remarques du public et des personnes 
publiques associées ;

Considérant la volonté constante du conseil municipal d'adapter le PLU aux évolutions législatives et 
règlementaires et aux besoins de la commune,

PREND ACTE

de la tenue du débat sur les orientations générales du Projet déménagement et de 
Développement Durables (PADD).

ARTICLE 1 :

de la poursuite de la procédure d'élaboration du PLUARTICLE 2 :
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 23

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
LE MAIRE

Ml,47 47,
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Le secrétaire de séance,
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